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ADDITIF N°1 de l’Organisateur  

Article 10P. REMISE DES PRIX 

Conformément à la décision votée par le Comité Directeur de la Ligue du Sport Automobile des Hauts-de-
France en date du 06 mai 2021, il ne sera donc pas pratiqué de remise des prix financière.  
 
Cependant, une harmonisation du tarif du droit d'engagement (MODERNE et VHC) est pratiquée à hauteur 
de 500 euros + 6 euros pour le Challenge Commissaires de la Ligue (cf. : le droit maxi pour un rallye coupe 
de France, coef 3, est de 650 euros, voir règlement standard des rallyes). 
 
(Décision actée par la ligue, au regard de la situation économique actuelle face à la crise sanitaire). 
 

Toutefois, pour compenser, le Comité d’Organisation du 30ème Rallye du Boulonnais C.C. 
Desvres-Samer a décidé qu’une remise de coupes et de cadeaux avec paniers garnis auront 
lieu sur le podium, au fil des arrivées. 
 
Merci pour votre compréhension… 
 
 
A SAMER, le 30 juillet 2021, le Comité d’Organisation. 

 

Additif sous réserve d’approbation par le Collège des commissaires sportifs lors de la 1ère réunion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


